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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de ]a Politique générale C)
;] examiné, en sa séance du 6 novembre] 979,
le projet de décret ajustant le budget des affaires
culturelles de la communauté culturelle fran-
çaise pour l',mnée budgétaire 1978, secteur
Santé publique et Famille.

Discussion générale

Le représentant du ministre rappelle que le
Conseil culture] a adopté en 1978, un 3mende-
ment transférant certains crédits de cc secteur
à la Commission française de la Culture de
l'agglomération de Bruxelles ct que donc les ré-
ductions de crédits sont ventilées de façon spé-
cifique, indiquant la part de Bruxelles-Capitale.

Discussion des articles

Un melTlbre demande pourquoi, à la sec-
tion 32, article 12.41, campagne nationale cn
matière d'information concernant la contracep-
tion et l'éducation sanitaire, une réduction aussi
importante 'el été opérée.

Cc membre demande également pourquoi
J'intitulé de l'article parle encore de CalTlpagne
« nationale ') alors qu'il s'agit de crédits votés
par les assemblées communautaires.

Ce même membre pose la question de savoir
s'il n'y aurait pas lieu, pour l'avenir, de scinder
cet article en deux parties et sous deux libellés,
l'un relatif à l'information concernant la contra-
ception, et l'autre relatif ~'rl'éducation sanitaire,
distinction qui permettrait de micux cerner les
politiques suivies dans ces matières aux aspects
multiples et différents.

L'ensemble de la commission partage l'avi~;
de ce membre et demande au ministre que pour
l'avenir le libellé de cet article tienne compte
de la douhle observation qui a été formulée.

Le représentant du ministre souligne néan-
moins qu'à l'heure actuelle le ministre national
de la Santé publique n'exerce plus aucune res-
ponsabilité politique en la matière, mais que Je
ministre responsabIc de b Communauté fran-
çaise agit cependant encore par l'intermédiaire
de l'administration nationale de la Santé publi-
que.

(1) Ont participé aux trav:1l1x de la commission

f-11vL Paque (président), André, Delpérée, Gondry,
Knoops, Lallemand, Lepaffc, Liénard, MIne Pétry,
MM. Wauthy et M. Rem,lcle (rapporteur).

A assisré aux travaux de la commission

Un représentant du ministre de LI Communauté
française.
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Plusieurs mcmbres estimcnt quc la commu-
nautarisation de cette matière restera insuffisan-
te aussi longtcmps que le traitement des dossiers
ne sera p:1S réalisé par l'administration commu-
nautaire.

Un lnembre demande enfin au ministre si
J'utilisation de l'article 12.41 a permis de mener
une campagne en matière d'information sur les
drogues.

Le représentant du ministre lui répond affir-
mativement.

Conformémcnt au souhait de la commission,
le ministre a fourni une réponse écrite expli-
quant la réduction opérée à l'article 12.41 ainsi
qU'~l la quesriol1 relative ;1 1a répartition des
crédits.

La réponse écrite du ministre est la suivante:

« Un commissaire interroge le ministre Sllr la
réduction importante demandée ~l l'article 12.41
« Campagnes contraception et éducation sani-
taire ,) du hudget des affaires culturel1es, secteur
Santé publique. En effet, le crédit de 38,8 mil-
lions devrait être réduit de 26,5 millions.

Le minÎstre répond qu'un crédit très impor-
tant a été prl~VU, étant donné la volonté du
ministre de l'époque de promouvoir intensément
l'éducation sanitaire. Suite à la chute du gouver-
nement, la volonté politÎque a été modifiée en
cette matière.

Une réduction importante peut être égale-
ment constatée à l'article correspondant du bud-
get des affaires culture]Jes de la communauté
cultnre]Je néerlandaise: le crédit de 48 millions
devrait être réduit de 15,6 millions.

Enfin, les crédits ont" é.tL~utilisés comme suit:

(en millions de francs)

1. Campagne anti-tabac

Inspection médicale scolaire

Convention avec Ecole de Santé pu-
blique de l'lICL

Application de l'arrêté royal du
2 mai 1977 sur la rubéole

Action an ti-tabac

Programmes audio-visuels pour les
enfants subissanr l'inspection lné-
dicale scolaire

Brochure contre la drogue.

Campagne anti-alcoolique

Suhventions A divers organismes et
publication de diverses brochures

Contraception (brochure tout public
et médecins)

2. Contraception (politique familiale)

2,5
1,5

0,9

0,2
0,2

0,9
0,1
1,8

2,4

0,5

1,3

Total. . 12,5))



33.808 - E- G.

Vote des

du secteur

articles et de l'ensemble

Santé publique et Famille

Les articles et J'ensemble du secteur Santé
publique et Famille du projet de décret ajustant
Je budget des affaires culturelles de la commu-
nauté cultureJlc française de J'année budgétaire
1978 sont adoptés ~\ J'unanimité des membres
présents.

La commission décide Je faire confiance au
président et au rapporteur pOLIr la rédaction du
présent rapport.

f.e Rapporteur,

M. REMACLE.

Le Président,

G. PAQUE.
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